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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DO f 8 FÉVRIER {862. 

Traité d'amitié, de· commerce et de navigation conclu , le l 7 aol)t ! 860, entre, la 
Belgique et la Bolivie. 

EXPOSÉ DES MOTll'S. 

MESSIEURS, 

Le 5¾ octobre 18!H, un traité de commerce et de navigation a été signé ;\ 
Bruxelles par les plénipotentiaires de la Belgique et de la Bolivie. 

Ce traité, approuvé par les Chambres belges, n'a pas été ratifié par la législature 
de Bolivie, par suite des événements politiques survenus dans cette République. 

Nous avons ouvert depuis de nouvelles négociations afin de donner, par un 
accord définitif, aux. relations commerciales entre les deux pays, les garanties 
nécessaires à leur développement. 

Depuis la conclusion de l'acte du 51 octobre ! 851, lu législation commerciale 
de la Belgique a été profondément modifiée. La loi du { 9 juin 18D6 a prononcé 
la suppression, à partir du fer janvier 18~8., du régime différentiel inauguré chez 
nous en i 844. 
Il nous était donc devenu possible de traiter avec le Gouvernement bolivien sur 

une base beaucoup plus large, en lui offrant une assimilation complète tant pour 
les taxes de navigation que pour les droits de douane. 

Nous avions d'un autre côté à faire disparaître du premier traité la clause qui 
garantissait aux puissances étrangères le remboursement par la Belgique du droi t 
perçu sur la navigation de l'Escaut. 

Le nouveau traité a été signé le i 7 août 1860 et approuvé depuis par le Corps 
législatif de Bolivie; c'est ce traité que, par ordre du Roi, j'ai l'honneur de 
soumettre à l'approbation de la Chambre. 

Cet acte international est conforme, dans son ensemble, aux diverses conven ~ 
tiens conclues dans ces derniers temps avec d'autres États cl' Amérique el aux 
quelles la législature a déjà donné son assentiment. 
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Ainsi les art. t, 2, 5, 4~ ti, 6, 7, 8, 9, iO, H, i2, i5, ¼4 et H, du traité 
du t 7 août {860 correspondent, avec certaines modifications dans la forme, aux 
mêmes articles du traité avec le Venezuela. 
- L'art. i6 est, en substance, la reproduction du même article du traité avec le 
Venezuela; seulement Je second paragraphe de cet article, qui proposait d'établir 
l'égalité des pavillons pour le cabotage, a été remplacé par le paragraphe suivant : 

cc ceue stipulalion ne comprend point le commerce de cabotage qui sera réglé 
» par les propres lois de chacune des parties contractantes. » 

Cette réserve, nous l'avons admise dans notre traité avec le Chili. 
Aux art, i 7, i8 cl i 9 de l'ancien traité avec la Bolivie correspondent les mêmes 

articles du nouveau, à l'exception du paragraphe, désormais supprimé, qui se 
rapportait nu remboursement des péages de l'Escaut. 
. Par applîcation du principe de réciprocité qui domine dans le nouveau traité, 

Je Gouvernement bolivien avait ajouté à l'art. 20, à la suite du second paragraphe, 
la stipulation sulvante : 

r, Réciproquement les mêmes exemptions auront lieu dans les ports belges. » 
Voici l'articte d1! l'ancien traité et du projet auquel se rapporte cette clause 

addluonnelle : 
c, Les navires belges ou boliviens venant de Belgique et ayant à bord au moins 

» vingt émigrants ou cinquante quintaux au moins de vif argent en destination 
» de lu Bolivie, et enfin, les navires belges ou boliviens qui prendront, dans un 
» port de la Bolivie, un chargement d'au moins lieux cents tonneaux de minerai 
» de cuivre ou de guano seront exempts de tout droit de tonnage dans les ports 
>> de Bolivie. ,, 

Or, il n'y a pas de droit de tonnage dans le port de Cobija, ni dans les criques 
de la côte bolivienne et, par conséquent, nos navires ne retireraient aucun avan 
tage de celle stipulatlon, aussi longtemps que ce droit n'est pas établi, et il n'en 
est pas question. 

La Bolivie, de son côlé, n'ayant pas de marine, ne pouvait tenir à une exemp 
tion inutile pour elle, tandis qu'en lui accordant cette faveur, nous aurions été 
obligés de l'étendre à d'autres pays, 

En conséquence le paragraphe dont il s'agit fut supprimé et, par suite de cette 
suppression, le § 3 de l'art. 20 fut modifié en ces termes : 

c, Pour que les paquebots do service régulier de navigation dont il s'agit dans 
» le paragraphe précédent puissent jouir de l'exemption promise, le cher ou le 
" directeur de l'entreprise en donnera eennalssance au Gouvernement bolivien, 
» en lui adressant les pièces qui en constatent l'exécution. ,, 

Le § 5 de l'art. 20 du traité avec ]a Bolivie est conçu en ces termes : 
« Les armes et munitions de guerre de toute espèce, les machines et les ouvrages 

» de fer de tonte sorte, ou dans lesquels le fer est la matière principale; les clous, 
» les verres à vitre, et les Jivres originaires de Belgique, jouiront, à l'entrée en 
» Bolivie, d'une réduction d'un quart sur les droits d'entrée du tarif général. » 

Celle clause est, pour noire commerce, lu plus importante du traité; elle nous 
concède un privilége dont nous jouirons jusqu'à ce que la Bolivie ait conclu, avec 
d'autres natlons, un arrangement analogue au nôtre. . 
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L'art, 2t n'est autre que celui de l'ancien traité sauf l'adjonction d'une clause 
qui se trouve dans la majeure partie des traités conclus par Jes États américains 
d'origine espagnole cl qui est sans importance pratique à notre point de vue. 

Cet urticle, qui nous garantit le traitement de la nation la plus favorisée, permet 
cependant à la Bolivie d'accorder quelques faveurs particulières aux républiques 
de l'Amérique du Sud. 

Les autres articles n'offrent rien qui puisse donner lieu à aucune, observation 
particulière. 
J'ajouterai à ce, exposé quelques renseignements extraits d'uue notice sur la 

Bolivie, écrite par M. Derote, notre consul général, à l'occasion de ce traité. 
Dans le relevé des importations en Bolivie, par le port de Cobija , en 18;,6, les 

marchandises belges figuraient pour une valeur de 170,000 francs, sur un chiffre 
total de 5,~00,000 francs de marchandises importées de divers pays. 

En 18f>9, la valeur des importations par le port de Cobija a été d'un chiffre 
total de 9,~>50,000 francs; exportations i 0, 194,845 francs. 

Les tableaux du commerce de la Belgique ne font aucune mention de nos 
' échanges· avec la Bolivie et ne fournissent ~oint de renseignements à l'égard des 

marchandises belges qui pénètrent dans celle contrée par la voie du Chili et par 
celle du Pérou. 

11 n'est pas douteux toutefois qu'un certain nombre de marchandises belges 
s'irnportent en Bolivie par voie indirecte. 

Grâce surtout à I'établisscrnent d'une maison belge i, Valparaiso, un courant 
d'affaires s'est établi entre Anvers et cc port, lequel, par sa position favorable, sert 
d'entrepôt aux vastes contrées que baigne l'océan Pacifique. C'est de Ià que se 
déversent, par Cobijn, Iquique, Arica et le Callao, les produits de notre indus 
trie, que leur bon marché cl leur bonne qualité font tous les jours apprécier 
davantage dans ces pays. 

Les navires belges, à 1a vérité, ne fréquentent qu'en petit nombre les ports de la 
côte occidentale de l'Amérique du Sud; mais nos produits y arrivent par l'entre 
mise de négociants étrangers et sous pavillon étranger. 

Les mines de cuivre de la Bolivie fournissent au commerce un élément de 
retour d'une valeur assurée. 

L'exploitation de ers mines, qui paraît appelée à accroitre l'importance maritime 
de Gobija, prend tous les jours de nouveaux développements. 

Resserrée dans ses frontières, malgré son étendue, la Bolivie gagnera plus tard 
une voie commerciale fort importante pour ses provinces du Sud par le Vermc]o, 
dont les eaux se déversent dans le Paraguay, et de là, par le Parana, dans 
l'océan Allanlique. 

Les distances et les frais de transport sont énormes pour la Bolivie. Cependant, 
.malgré les difficultés du transport cl les guerres intestines, les importations et les 
exportations ont pris un accroissement notable depuis vingt ans. 

En gênéraJ il y a peu de relations directes avec l'Europe : ce sont les maisons de 
Tacna (Pérou) qui font les commandes, cl qui reçoivent, pour les réexpédier par 
Arica, les produits des mines de cuivre cl d'étain de la province de La Paz ainsi 
que les laines, le tabac cl les écorces de quinquina pendant les périodes où le 
Gouvernement a permis, pour cc dernier produit, l'exploitation des forêts. 
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La partie du territoire bolivien qui touche au Brésil est éminemment fertile, de 
même que Je vaste pays que traverse la rivière d'Otuquis, du côté de la Répu 
blique argentine. Mais, à défaut de routes et de voies navigables, il est impossible 
de transporter au dehors les produits agricoles et les bestiaux. 

Cependant, cet état de choses ne peut manquer de s'améliorer en présence du 
grand nombre d'hommes actifs et entreprenants qui se préoccupent, en Bolivie, 
de la nécessité d'ouvrir des relations suivies avec l'Europe. 

Le Ministre des Affaires Étrangères, 
Cu. ROGIF.R. 

PROJET Dl~ LOI. 

ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Affaires Élrnn 
gères, 

Nous AVONS AnntTJ~ ET AnnhoNs : 

Notre l\iinislre des Affaires Étrangères est chargé de pré 
senter aux Chambres le projet de loi dont la teneur suit : 

ARTICL! UNIQUE. 

Le traité d'amitié, de commerce el de navigation conclu, le 
17 août f 860, entre la Belgique et la Bolivie, sortira son plein 
et enlier effet. 

Donné à Bruxelles, le 17 février 1862. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

le .Ministre des Affaires Étrangtres, 
Cu, RoGIER. 
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Traité d'amitié., de commerce et de navigation entre la Belgique et la Bolivie, 
conclu à Santiago du Chili, le 17 ao1U l860. 

Sa MJjeslé le Roi des Belges d'une part, et Son Exrellence le Président de la 
République de Bolivie, d'autre part, voulant régler, étendre ci affermir les relations 
de commerce et de navigation entre la Belgique et la République de Bolivie, ont 
jugé convenable de négocier un traité propre à atteindre ce but et ont nommé, fi 
cet effet, pour leurs plénipotentiuires : 

Sa l'llojcslé le Roi des Belges, le sieur Ant. Constantin Louis Joseph Derotc, 
consul général de Belgique pour fa côte occidentale de l'Amérique du Sud, 
officier de l'Ordre de Léopold ; ' 

Et Son Excellence le Président de la Itépubliq ue de Bolivie, M. le docteur 
Joseph Marie Santivatu z , chargé d'affaires de Bolivie près le Gouvernement 
du Chili. 

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs et les avoir trouvés en 
bonne et duc forme, ont arrêté les articles suivants : 

Anncrn PREMIER. 

Il y aura paix perpétuelle et amitié constante entre le royaume de Belgique et 
la république de Bolivie, et entre les citoyens des deux pays, sans exception tic 
personnes ni de lieux. 

Anl' 2. 

Il y aura entre la Belgique el la Bolivie, liberté réciproque de commerce. 
Les Belges en Bolivie et les Boliviens en Belgique pourront, réciproquement cl 

en tonte liberté et sécurité, entrer avec leurs navires et cargaisons, comme les 
citoyens du pays eux-mêmes, dans tous les lieux, ports ët rivières qui sont ou 
~e1 ont ouverts au commerce étranger, sauf les précautions de police employées à 
l'égni d des citoyens du pays. 

AnT. 5. 

Les citoyens de chacune des deux parties contractantes pourront librement, sur 
les territoires respectifs, voyager ou séjourner, commercer en gros ou en détail, 
comme il est permis actuellement de le faire, ou comme il le sera par la suite 
aux citoyens eux-mêmes, louer et occuper les maisons, magasins et boutiques qui 
leur seront nécessaires, transporter des marchandises et des espèces, et recevoir 
des consignations, être admis comme eautious en douane quand il y aura plus 
d'un an qu'ils seront établis sur les lieux et que les biens fonciers ou mobiliers 
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qu'ils y posséderont présenteront une garantie sufflsautc, sans que pour toutes ces 
opérations, ou pour chacune d'elles, lesdits citoyens soient assujettis à d'autres 
charges ou restrictions que celles qui sont imposées aux nationaux eux. .• mêmes, 
saur les préeautlons de police qui sont prises à l'égard de ceux-ci. _ 

Ils seront les uns et les autres sur un pied <le parfaite égalité, libres, dans Jeurs 
achats comme dans leurs ventes, d'établir et de Ilxer le prix des rfîcts, marchan 
dises et objets quelconques, tant importés que nattonaux, qu'ils les vendent à 
l'intérieur, ou qu'ils les destinent à l'exporlation, sauf à se conformer expressé- 

. ment aux lois cl règlements du pays. 
Ifs jouiron& de ln même llberté pour diriger leurs affaires eux-mêmes, pré 

semer en douane leurs propres déclarations, ou se rairr suppléer par des personnes 
de Jcur choix, comme fondés de pouvoir, facteurs, agents, consignataires ou 
interprètes, sou pour faire des acquisitions, soit pour vendre leurs effets ou 
marchandises, soit pour charger, décharger ou expédier leurs navires. 
Ils auront également le drolt de remplir toutes les fonctions qui leur seront 

confiées par leur propres compatriotes, par des étrangers ou par des nationaux en 
quallté de fondés de pouvoirs, facteurs, agents, eonsigustajres ou interprètes, en 
se conformant aux lois du pays, sans avoir, comme étrangers, à payer aucun sur 
croît de salaire ou de rétribution. · 

Enfin, ils nô seront assujettis, dans aucun cas, à d'autres charges, restrictions, 
taxes ou impôts, que ceux auxquels seront soumis les nationaux. 

Il est en outre spécialement convenu que tous les avantages, de quelque nature 
que cc soit, actuellement accordés par les lois et les décrets en vigueur dans In 
république de Bolivie, ou qui le seront à l'avenir aux. immigrants étrangers, sont 
garantis aux Belges établis ou qui s'établiront sur un point quelconque du terri 
toire de la République. JI en sera de même pour les Boliviens en Belgique. 

ART. 4. 

Les citoyens de l'une el l'autre partie contractante jouiront, dans les deux 
Élats, de la plus constante et complète protection pour leurs personnes et leurs 
propriétés. Ils auront, en conséquence, un libre et facile accès auprès des tri 
bunaux de justice pour la poursuite et la défense de leurs droits en toute instance 
et dans tous les degrés de juridiction établis par les lois. Ils seront libres d'em 
ployer, dans toutes les circonstances, les avocats, avoués, ou agents de toute 
classe qu'ils jugeraient à propos de faire agir en leur nom. 

Enfin ils jouiront, sous ce rapport, des mêmes droits et Ms mêmes priviléges 
que les citoyens, et seront soumis aux mêmes conditions à charge de réciprocité. , 

Anr. l). 

Les Belges en Bolivie, et les Boliviens en Belgique, seront exempts de tout 
service militaire, soit dans les armées de terre ou de mer, soit dans les gardes ou 
milices nationales, et, en aucun cas, ils ne seront assujellis, pour leurs propriétés 
mobilières et immobiHèrcs, à d'autres chai ges, restrictions, taxes ou impôts, que 
ceux auxquels seraient soumis les citoyena du pays. 
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ART. 6. 

Les Belges en Bolivie, et les Boliviens en Belgique, jouiront d'une entière 
liberté de conscience. - Les uns et les autres se_ conformeront, pour l'exercice 
extérieur de leur culte, aux lois du pays où ils résident. 

AnT. 7. 

Les citoyens de chacune des parties contractantes auront le droit, sur les terri 
toires respectifs, de posséder des biens de toute espèce et d'en disposer de la même 
manière que les indigènes. 

_ Les Belges jouiront, dons tout Je territoire de la république de Bolivie, du 
droit de recueillir et de transmettre les successions ab intestat ou testamentaires 
de la même manière que les Boliviens, scion les lois du pays, et sans être assu 
jettis, à raison de leur qualité d'étrangers, à aucun prélèvement ou impôt qui ne 
serait pas dû par les citoyens dans les mêmes cas. 

Iiéciproquemcnt, les Boliviens jouiront en Belgique du droit de recueillir et de 
transmeurc les successions ab intestat ou testamentaires de la même manière que 
les Belges, scion les lois du pays, et sans être assujettis, à raison de leur qualité 
d'étrangers, à aucun prélèvement ou impôt qui ne serait pas dù par les sujets 
nationaux dans les mêmes cas. La même réciprocité, entre les citoyens des deux 
pays, existera pour les donations entre vifs. 

Lors de l'exportation des biens recueillis ou acquis, ù quelque titre que cc 
soit , par des Belges dans la république de Bolivie ou par des Boliviens en 
Belgique, il ne sera prélevé sur ces biens aucun droit de détraction ni aucun 
droit quelconque auquel les indigènes ne seraient pas assujettis. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables ù toutes les successions à échoir 
ù l'avenir, et à toutes les transactions de biens ~n général dont l'exportation n'a 
point encore été effectuée. 

AnT. 8. 

Seront considérés comme belges, en Bolivie, et comme boliviens, en Belgique, 
tous les navires qui navigueront sous les pavillons respectifs et qui seront por 
teurs des papiers de bord cl des documents exigés par les lois de chacun des deux 
Étals pour la justification de la nationalité des bâtiments de commerce. 

~RT. 9. 

Les navires belges qui entreront sur lest ou chargés dans les ports de Bolivie· 
ou qui en sortiront, et réciproquement les navires boliviens qui entreront sur 
'lest ou chargés dans les ports de Belgique ou qui en sortiront, soit par mer, soit 
par rivière ou canaux, quel que soit le lieu de leur départ ou celui de leur desti 
nation, ne seront assujettis, tant :i l'entrée qu'il la sortie cl au passage, à des droits 
de tonnage, de port, de balisage, de pilotage, d'ancrage, de remorque, de fanal, 
d'écluse, de canaux, de qunrnntnine, de sauvetage, d'entrepôt, de patente, de 
navigation, de péage, enfin à des droits ou charges <le quelque nature ou déno- 
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mination que cc soit, pesant sur la coque des navires, que ces droits soient établis 
nu nom du Gouvernement, de fonctionnaires publics, de communes ou d'établis 
sements quelconques, autres que ceux qui sont actuellement ou pourront par la 
suite être imposés aux bâtiments nationaux. 

AnT. lO. 

En ce qui concerne le placement des navires, leur chargement et déchargement 
dans les ports, rades, havres cl bassins, cl généralement pour toutes les formalités 
et dispositions auxquelles peuvent être soumis les navires de commerce, leur 
équipage et leur chargement, il e~t convenu qu'il ne sera accordé aux navires 
nationaux aucun prlvilége ni aucune faveur qui ne le soit également à ceux de 
l'autre partie, la volonté des deux parties contractantes étant que, sous ce rapport, 
Jeurs bâtiments soient traités sur le pied d'une parfaite égalité. 

ART. H. 

Les bâtiments de guerre de l'une des deux puissances pourront entrer, 
séjourner cl se radouber dans ceux des ports de l'autre puissance dont l'accès est 
accordé à 1a nation la plus favotiséc. 

Ils y seront soumis aux mêmes règles et y jouiront des mêmes avantages. 

AnT, i2. 

Les navires de l'une des parties contractantes qui, à cause de quelque accident, 
entreront en relàehe forcée dans les _ports de l'autre ne payeront, soit pour le 
bâtiment, soit pour la cargaison, qu'elle soit déposée à terre ou transbordée, 
d'autres droits que ceux auxquels seraient soumis ceux de la nation en pareil cas, 
pourvu que la nécessité de la relâche soit constatée, que les navires ne fassent 
aucune opération de commerce et qu'ils ne séjournent dans le port pas plus de 
temps que ne l'exige le motif de la relâche. 

ART. J5. 

Les marchandises de toute espèce, quelle que soit leur origine ou leur prove 
nance, importées dans les ports de l'un -des deux États sous le pavillon de 
l'autre, ne payeront d'autres ni de plus forts droits d'entrée et ne seront soumises 
à d'autres charges que si elles étaient importées sous pavillon national. 

ART. 14. 

Les objets de tonte nature exportés de l'un des deux États sous le pavillon de 
l'autre vers quelque pays que ce soit, ne seront pas assujettis à d'autres droits ou 
ù d'autres formalités que si l'exportation avait lieu sous pavillon national. 

ART. H,. 
Par exception, les dispositions des articles précédents ne seront pas applicables 
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fi l'lruportation du sel et des produits de la pêche nationale, les deux pays se 
réservant la faculté d'accorder des privilégcs spéciaux à l'importation de ces 
articles sous pavillon natlonal. 

AnT. ·t6. 

Los hàtirncnts belges en Bolivie, et les bâtiments boliviens en Belgique, pourront 
décharger une partie de leur cargaison dans le port de prime abord, et se rendre 
ensuite avec le reste dans d'autres ports du même État, ouverts au commerce 
extérieur, soit pour y achever de débarquer leur chargement, soit pour y com 
pléter leur chargement de retour, en ne payant dans chaque port d'autres ni de 
plus forts droits que ceux que paient les bâtiments nationaux dans des clrcou 
stances semblables. 

Cette stipulation ne comprend point le commerce de cabotage qui sera réglé par 
les lois propres de chacune des parties contractantes. 

ART. :17. 

Pendant Je temps fixé par les lois <les deux pays respectivement pour l'entre 
pesage des marchandises, il ne sera perçu aucun droit) autre que ceux de garde et 
d'emmagasinage sur les objets importés de l'un des pnys dans l'autre, en attendant 
qu'ils soient expédiés pour ln consommatiou intérieure ou en transit, ou bien 
récx portés. 

Ces objets, dans aucun cas, ne payeront de plus forls droits d'entrepôt, et ne 
seront assujettis à d'autres formalités que s'ils avaient été importés sous pavillon 
national. 

ART. 18. 

Les objets de toute nature venant de Belgique ou expédiés vers la Belgique, 
seront traités à leur passage par le territoire bolivien, comme le seraient, dans 
les mêmes circonstances, les objets venant ou en destination du pays le plus 
îavorlsé. 

Réciproquement, les objets de toute nature venant de Bolivie ou expédiés vers 
la Bolivie seront traités à leur passage par le territoire belge, comme le seraient, 
dans les mêmes circonstances," les objets venant ou en destination du pays le 
plus favorisé. 

ART, 19. 

Les navires belges ou boliviens, venant directement de Bolivie, avec un char 
gement d'au moins deux cents tonneaux de guano bolivien, seront exempts du 
droit de tonnage dans les ports de la Belgique. 

La laine, le guano et l'écorce de quinquina, originaires de Bolivie, directement 
importés d'un port bolivien ou du port péruvien d'Arlca, sous pavillon belge ou 
bolivien, seront exempts de tout droit de douane à l'entrée en Belgique. 

La provenance et l'origine des produits désignés aux deux paragraphes précé 
dents devront être constatées par un certific:ilt délivré par un agent consulaire 
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])l')gr.. établi au port d'expédition, ou, à défaut de celui-ci, pas un consul d'une 
puissance amie, ou par le chef tic la douane locale. 

AnT. 20. 

Dans le cas où un service régulier de navigation subsidié. par l'État belge serait 
établi entre la Belgique et la côte occidentale de l'Amérique du Sud, les navires 
employés à ce service seront, dans les ports boliviens, considérés comme 
paquebots, et, à cc titre, ils seront exempts de tout droit de tonnage, à la con 
dition de transporter gratuitement la correspondance du Gouvernement bolivien 
cl celle de son représentant en Belgique. 

Four (JUe les paquebots du service régulier de navigation dont il s'agit dons le 
paragraphe précédent puissent jouir lie l'exemption promise, le chef ou le direc 
teur de l'entreprise en donnera connaissance au Gouvernement bolivien, et lui 
adressera les pièces qui en constatent l'exécution. 

Les armes et munitions de guerre de Loule espèce, les machines et les ouvrages 
de fer (le Ioule sorte ou dans lesquels le for est la matière principale, les clous, les 
verres à vitres et les livres originaires de Belgique, jouiront à l'entrée en Bolivie 
d'une réduction d'un quart sur les droits d'entrée du tarif général. 

La provenance et l'origine des produits désignés nu paragraphe précédent 
devront être constatées par un certificat d'un agent consulaire de Bolivie en Bel 
gique ou, ù son défaut, du consul d'une puissance amie ou du chef de la douane 
locale. 

Ain. 2l. 

JI est convenu également que toute faveur ou exemption qui aurait été accordée 
ou qui serait concédée en matière de douane aux sujets ù'un autre État par l'une 
des parties contractantes sera étendue aux citoyens de l'autre partie gratuitement, 
si la concession en faveur de l'autre Élat u été gratuite, ou moyennant une corn 
pensntion équivalente, si la concession a été conditionnelle. 

Celte stipulntion ne s'opposera pas, néanmoins, ù cc que la Bolivie accorde 
quelques faveurs particulières aux républiques de l'Amérique du Sud, pour les 
produits de leurs territoires en échange de faveurs égales qui seraient accordées 
aux productions boliviennes. - 

Les produits du sol ou de l'industrie originaires de l'un des deux États ne seront 
frappés à leur importation sur l~ territoire de l'autre Ihat contractant, de droits 
diflérents ou plus élevés que ceux qui sont imposés, soit à l'importation, soit à la 
réexportation, sur des produits similaires provenant de tout autre pays étranger. 

Aucune restriction, aucune prohibition d'importation ou d'exportation n'aura 
lien dans le commerce international des parties contractantes, qu'elle ne soit égale 
ment étendue à toutes les autres nations. 

AnT. 22. 

Chacun des deux États coutractunts pourra établir sur le territoire de l'autre 
Étal <les consuls généraux, des.consuls cl des vice-consuls pour la proteetlon du 
commerce, mais ces agents n'entreront en fonctious <•l en jouissance <les droits et 



( H ) [ N" 72.] 

des priviléges qui leur appartiennent, qu'après avoir obtenu l'exequatur du Cou 
vernement territorial. 

Celui-ci conservera û'allleurs le droit de déterminer les résidences où il lui 
conviendra d'admettre des consuls; bien entendu que, sous ce rapport, il ne sera 
fait aucune restriction qui ne soit commune dans le puys à toutes les autres 
nations. 

ART. 25. 

Les consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents consulaires des parties 
contractantes jouiront, dans l'un ('t l'autre pays, de tous les priviléges, exemp 
tions et immunités dont jouissent dans les mêmes conditions les ngents de même 
qualité de 1a nation la plus favorisée. 

Anr. 24. 

Au décès d'un Belge en Bolivie et si IC's héritiers légitimes ne se trouvent pus 
sur les lieux I les scellés seront apposés sur les biens men bics et les-papiers de la 
succession 1>ar l'autorité compétente qui en donnera immédiatement avis à l'agent 
consulaire belge dans l'arrondissement duquel le décès aura eu lieu. Cet agent aura 
le droit d'assister il la levée des scellés et à l'inventaire; sans qu'au reste, il soit en 
rien dérogé à la législation en vigueur en Bolivie. 

L'agent consulaire belge sera, après inventaire, constitué d'office dépositaire des 
mcuhl~s et des papiers, et administrateur des biens de lu succession. 

La réciprocité sera observée au décès d'un Bolivien en Belgique. 

ART, 2tJ • 

Les consuls respectifs pourront faire arrêter et renvoyer, soit à bord, soi] dans 
leur pays, les marins qui auraient déserté des bâtiments de leur nation dans un 
des ports de l'autre. A cet effet, ils s'adresseront par écrit aux autorités locales 
compétentes cl justifieront, par l'exhibition en original ou en copie dûment 
certifiée des registres du bâtiment ou du rôle d'équipage, ou par d'autres docu 
ments officiels) que les individus qu'ils réclament faisaient partie dudit équipage. 

Sur celte demande ainsi justifiée, ln remise ne pourra leur ètre refusée. 
li leur sera- donné toute aide pour la recherche et l'arrestation <lesdits déser 

teurs, qui seront mémc.détenus et gardés dans les maisons d'arrêt du pays, à la 
réquisition cl aux frais des consuls, jusqu'à ce que ces agents aient trouvé une 
occasion de les faire partir. Si pourtant cette occasion ne se présentait pas dans 
un délai de deux mois à comple~· du jour de l'arrestation, les- déserteurs seraient 
mis en liberté et ne pourraient plus être arrêtés pour la même cause. 

Il est entendu que les marins, sujets de l'autre partie, seront exceptés lie la 
présente disposition, à moins qu'ils ne soient naturalisés citoyens de l'autre 
.pays. 

Si le déserteur avait commis quelque délit, son extradition sera différée jusqu'à 
ce que le tribunal qui a droit d'en connaitre ait rendu son jugement et crue la 
sentence ait été exécutée. 
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AUT. 26. 

Toutes Jes opérations relatives nu sauvetage des navires belges naufragés ou 
échoués sur les côtes de Bolivie, seront dirigées par les consuls et agents consu 
laires de Belgique, et, réciproquement, les consuls et agents consulaires de Bolivie 
dirigeront les opérai ions de sauvetage des navires de leur nation, naufragés ou 
échoués sui· Jcs côtes de Belgique. 

L'intervenüon des autorités locales aura seulement lieu pour maintenir l'ordre, 
garantir les Intérêts des sauveteurs, s'ils sont étrangers aux équipages neutragés, 
ci assurer l'exécution des dispositions à observer pour l'entrée et la sortie des 
marchandises sauvées , en l'absence et jusqu'à l'arrivée des consuls ou vice 
consuls, les autorités locales devrem, d'ailleurs, prendre toutes les mesures nécos 
salrrs pour la protecticn des individus e\ la conservation des effets naufragés. 
tes marchandises saurées ne seront soumises à aucun droit de douane, ù moins 

qu'elles ne soient admises à la consommation intérieure. 

ART, 27. 

Les navires, marehandises et cflets appartenant aux citoyens respectifs qui 
auraient été pris par des pirates dans les limiu s de 1a juridiction de l'une des deux 
partles contractantes ou en haute mer et qui seraient conduits ou découverts 
dans les ports, rivières, rades, baies de la domination de l'autre· panic contrac 
tante, seront remis à leurs propriétaires qui auront à payer, s'il y a lieu, Us frais 
de reprise à déterminer par les tribunaux compétents. Le droit de propriété devra, 
auparavant, avoir été prouvé devant les tribunaux et lu réelamntlon être faite 
«fans le délai d'un an, par Jcs parties intéressées, par leurs fondés de pouvoirs ou 
par les agents des gouvernements respectifs. 

AJ11'. 28. 

Si l'une des parties contractantes entre en guerre avec un État quelconque, les 
citoyens de l'autre partie pourront continuer leur commerce et leur navigation 
avec ce même État, à l'exception toutefois des villes ou ports assiégés ou bloqués 
par terre ou par mer, bien entendu que cette liberté de commerce et de navigation 
ne s'étendra pas aux articles de contrebande de guerre. 
Pour' être obligatoire, le blocus devra être rffectil, c'est-à-dire maintenu par 

une force suffisante pour empêcher réellement l'accès de l'endroit bloqué. 
Prenant en considération l'éloignement des États des parties con1raclanles, et 

l'incertitude qui en résulte sur les divers événements qni peuvent avoir Heu des 
deux côtés, il est convenu que si un navire arrive à un port bloqné ou assiégé sans 
avoir connaissance du blocus ou du siégé, il ne pourra pas être saisi et il pourra se 
diriger avec sa cargaison vers le lieu qui lui paraîtra convenable, à moins que 
ledit bâtiment ne persiste à entrer dans le port après la sommation légale que lui 
aura faite, en temps opportun, le commandant <les forces du blocus. 
Si un navire appartenant à l'une des parties contractantes se rencontre avant 
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l'établisscureut du blocus ou du siége dans un port bloqué ou assiégé par les 
forces de l'autre partie, il pourra librc,;cnt sortir avéc sa cargaison, et <le plus il 
ne sera point sujet à confiscation ni troublé aucunement, s'il était trouvé dans le 
port après la prise ou la reddition de la place. 

ART. ~9. 

Si l'un des États contractants reste neutre quand l'autre est en guerre avec une 
tierce puissance, toutes les marchandises couvertes du pavillon de l'Érnt _neutre 
seront réputées neutres, alors même qu'elles appartiendraient aux ennemis de la 
seconde, et d'autre part, les marchandises appartenant à l'État neutre ne seront pns 
saisissables alors même qu'elles seraient trouvées à bord des navires ennemis de 
l'autre partie contractante, 

11 est entendu que les articles de contrebande de guerre sont exceptés du béné 
fice de celte double disposition. 

ART. 50. 

L'une des parties étant en guerre avec un pays quelconque, l'antre partie ne 
pourra, en aucun cas, autoriser ses nationaux à prendre ou accepter des lettres de 
marque dans le but d'agir hostilement contre la première on d'inquiéter le com 
merce et les propriétés de ses citoyens. 

AnT. 51. 

Dans le rnêmc cas, et lorsque les vaisseaux de l'État contractant qui serait en 
guerre auraient à exercer le droit de visite en haute mer sur les bâtiments de 
l'autre État, demeuré neutre, ils Je feront en envoyant dans une embarcation deux 
commissaires chargés d'examiner les papiers relatifs à leur nationalité et ù leur 
cargaison, et les commandants seront responsables, dans leur personne et dans 
Jeurs biens, de toute vexation et de toute violence qu'ils comrneuralcut ou qu'ils 
toléreraient à cette occasion. 

La visite n'aura pas lieu dans les navires qui voyagent en convoi: dans cc cas, 
il suffira que le commandant du convoi déclare verbalement et sur sa parole 
d'honneur que les navires qu'il escorte appartiennent à l'État dont ils arborent le 
pavillon, ou qu'ils n'ont point à bord de contrebande de guerre, s'ils sont destinés 
à un port de fa n~tion belligérante. . 

ART, 52. 

Le présent traité sera en vigueur pendant cinq ans à partir de deux mois après 
le jour de l'échange des ratifications cl si, un an avant l'expiration de cc terme, 
aucune des parties contractantes n'annonce à l'autre, par une déclaration officielle, 
son intention d'en faire cesser les effets, le traité sera encore obligatoire pendant 
une année et ainsi de suite, d'année en année, il restera en vigueur aussi long 
temps que la notification préalable n'aura point été faite. 
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AnT. 55. 

Le présent traité sera constilutionncllcmcnt ratifié de part et d'autre et les rati 
fications en seront échangées dans le délai de dix-huit mois ou plus tôt si faire 
se 'peut. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires l'ont signé et y ont apposé leurs sceaux. 
Fait en quadruple original, à Santiago du Chili, le dix-sept août mil huit cent 

soixante. 

(Signé) Dsuo rs. (Signé) Jose l\I. SANTIVÛrnz. 
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